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Optimiser ma parcelle

l’objectif est d’organiser sa parcelle 
pour tirer le meilleur parti de son 
terrain et ainsi de bénéficier de 
véritables espaces extérieurs. 

Votre futur projet doit donc composer  
avec les éléments existants (topogra-
phie, végétation, etc.). l’implantation 
du futur bâtiment doit aller de pair 
avec la recherche d’intimité et la 
possibilité de dégager les vues. 

la forme de la parcelle, sa taille, les 
règles d’urbanisme conditionnent les 
choix d’implantation de la construc-
tion.

Objectifs

1

le positionnement de votre futur projet 
doit également s’envisager vis-à-vis 
des constructions avoisinantes. 

il convient de préserver la vue et la 
tranquillité de vos voisins ainsi que 
la vôtre, en évitant les vues pouvant 
être gênantes (salles d’eau, chambres, 
piscine, etc.). il est également conseillé 
de chercher les vues disponibles vers 
le lointain lorsqu’elles existent. 

Vous devez aussi respecter une 
distance minimale inscrite dans 
chaque zone du règlement du PUd. 
cette distance se calcule en fonction 
de la hauteur de la construction 
envisagée et ne doit jamais se trouver 
à moins de 3,00 mètres de la limite 
séparative (voir exemples ci-contre). 

cOnseils et recOmmandatiOns

PrinciPes

orientez ses façades dans l’axe 
nord/sud et protéger les pignons 
est/ouest exposés au soleil.

les débords de toiture ou 
auvents permettent de se 
protéger du soleil vertical 
de midi et de la pluie.

la végétation procure ombre, absorbe 
la chaleur et abaisse la température 

ambiante.

le vent dominant sud/
est est utile pour la ven-
tilation naturelle, mais 
très gênant pour les ter-
rasses et les piscines.l’herbe permet de limiter les ré-

flexions et l’irradiation du soleil.
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le retrait d’une construction cor-
respond à la distance entre le point 
le plus proche de la construction et 
la limite séparative comptée perpen-
diculaire à cette limite.

les limites séparatives sont une 
sorte de « frontière ». elles délimitent 
les contours d’une propriété vis-à-
vis des propriétés voisines. il existe 
deux types de limites séparatives : 
des limites latérales et des limites 
de fond de parcelle.

les limites séparatives latérales 
sont celles qui ont un contact avec 
une voie publique (ou le cas échéant 
privée) ou une emprise publique. 

les limites séparatives de fond de 
parcelle sont celles qui n’ont pas de 
contact avec les voies publiques. elles 
sont donc situées le plus souvent à 
l’opposé de la voie. 

définitiOn

oPtimiser ma Parcelle

les règles relatives à l’implantation 
des constructions dans le PUd contri-
buent à modeler la Ville et créent une 
ambiance pour favoriser la qualité 
du cadre de vie.

les règles d’implantation ont chacune 
leur spécificité selon les différentes 
zones. 

elles sont principalement inscrites 
aux articles 7, 8 et 9 des disposi-

tions spécifiques aux zones dans le 
règlement du PUd.

l’implantation des constructions et les 
volumes autorisés sont pensés pour 
optimiser la réalisation d’un habitat 
de qualité, où l’espace extérieur peut 
être facilement aménagé et approprié 
par ses occupants.

au-delà des préoccupations stric-
tement liées à l’urbanisme, il faut 

également respecter les principes 
d’implantation édictés par le Code 
civil. 

ces règles précisent notamment les 
ouvertures sur murs autorisées ou 
non dans un souci de concilier la pos-
sibilité de chacun de recevoir lumière 
et soleil ainsi que le droit à l’intimité 
pour chacun. 

les disPOsitiOns réglementaires

ce qu’il faut retenir

en savOir Plus

•	comprendre l’environnement pour 
mieux le respecter.

•	Je respecte la réglementation 
inscrite dans le PUd.

•	Je respecte mon voisinage.

illustratiOns

•	implantation des constructions respectant la distance 
avec les limites séparatives,

•	disposition des piscines en fonction des constructions 
voisines pour garder un maximum d’intimité,

•	Présence de végétation autour des constructions,

•	aération des toitures.
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